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FRANÇOIS GOULARD, ministre
délégué à la Recherche, a mis
en place l’Agence d’évaluation
de la recherche et de l’enseigne-
ment supérieur (Aeres), dont la
présidence a été confiée à Jean-
Marc Monteil, professeur des
universités à Clermont-Ferrand. 
Créée par la loi de programme
du 18 avril 2006 pour la re-
cherche, l’Aeres vise à évaluer la
qualité des établissements, des
unités de recherche et des for-
mations d’enseignement supé-
rieur. « Dotée du statut d’auto-

rité administrative indépen-

dante, l’Aeres mettra en place

des procédures d’évaluation,

conformes aux meilleurs stan-

dards internationaux, dans des

conditions optimales d’indé-

pendance aussi bien vis-à-vis

des établissements que du mi-

nistère », a souligné François
Goulard. 
Le conseil est constitué de vingt-
cinq membres, dont deux parle-
mentaires membres de l’Office
d’évaluation des choix scienti-
fiques et technologiques, et qua-
torze scientifiques nommés sur
proposition des établissements
et de leurs instances d’éva-
luation ou conseils scientifiques.
« Avec une méthodologie trans-

parente et des résultats rendus

publics, l’Agence s’imposera

comme l’un des acteurs ma-

jeurs de notre dispositif de

recherche. Les décisions revien-

dront naturellement aux éta-

blissements et non à l’Agence,

mais l’Aeres, par ses évalua-

tions, participera au pilotage

de la recherche et de l’enseigne-

ment supérieur, en incitant

tous les acteurs à s’inscrire

dans un cercle vertueux d’amé-

lioration de leur efficacité », a
indiqué le ministre.  
La mise en place de l’Aeres

implique la suppression de
plusieurs instances d’évalua-
tion : le Comité national d’éva-
luation (CNE), le Comité na-
tional d’évaluation de la re-
cherche (Cner) et la mission
scientifique et pédagogique du
ministère. L’agence est créée
« pour doter le système français

de recherche et d’enseignement

supérieur de l’instrument qui

lui manquait dans un contexte

international et européen », fait
savoir le ministère. Elle « est

construite pour se situer, dans

ce paysage, sur un pied d’éga-

lité avec ses homologues les

plus reconnus. Elle doit ainsi

permettre à la recherche fran-

çaise de jouer un rôle moteur

dans la mise en place progres-

sive d’une politique européenne

en matière d’évaluation ».

Organisation de la recherche

Une agence pour l’évaluation
Une étude menée 
dans 16 pays montre que 
la canicule de 2003 
a fait 19 490 morts
supplémentaires en France 
et 70 000 en Europe.

LA FRANCE n’a pas été le seul
pays lourdement touché par la
canicule de 2003.  Selon les tra-
vaux du projet européen Cani-
cule, soutenu par l’UE et coor-
donné par l’Inserm (Jean-Marie
Robine), l’Italie a déploré sensi-
blement le même nombre de dé-
cès supplémentaires : 19 490
pour notre pays et 20 089 de
l’autre côté des Alpes. 
Au total, plus de 70 000 décès
supplémentaires se sont produits
au cours de l’été, indique l’Inserm
dans un communiqué, dont plus

de 20 000 avant le mois d’août. Si
l’on rapporte le nombre de morts
à la population, ce sont l’Espagne
et le Luxembourg qui ont connu
la plus forte hausse de mortalité,
avec +14 %, contre +12 % pour
l’Italie et la France.
Les données de l’étude de l’im-
pact de la canicule sur la popu-
lation européenne ont été pré-
sentées lors du Meeting on
Improving Public Health Res-
ponses to Extreme Weather, or-
ganisé par l’OMS à Bonn les 22
et 23 mars. Elles reposent sur la
collecte des nombres quotidiens
des décès depuis le 1er janvier
1998 dans seize pays. La morta-
lité d’été a été analysée pour la
période de référence 1998-2002,
avec des seuils de valeurs ex-
trêmes, et l’on a pu calculer

l’écart avec les nombres quoti-
diens de décès observés en
2003. 
Conclusion des six chercheurs
de quatre pays : « Durant l’été

2003, une série d’élévations du

niveau de mortalité au-dessus

des variations normales atten-

dues, pour l’essentiel passées

inaperçues, a entraîné un

nombre considérable de vic-

times à l’échelle européenne

– surtout des femmes –, en plus

du surnombre de décès associés

à la vague de chaleur du mois

d’août.»

L’étude confirme enfin qu’il n’y a
pas eu d’effets de moisson : dans
les semaines et mois qui ont
suivi, on n’a pas observé de ré-
duction compensatrice de la
mortalité.

Canicule de 2003

70 000 morts en Europe
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MUCOVISCIDOSE

Nouveau site Internet
pour VLM
L’association Vaincre la muco-
viscidose (VLM) a un nouveau site
Internet (vaincrelamuco.org),
pour informer sur la maladie,
mais aussi inviter à l’action. Cela
sur trois niveaux : information
pour le grand public ; accueil pour
les patients et les familles ; ré-
férence pour les professionnels
(essais cliniques en cours, appels
d’offres, congrès, formations,
outils...).

URGENCES

Le premier DEA 
à Paris
Le premier défibrillateur externe
automatisé (DEA) parisien a été
installé dans le 18e arrondisse-
ment, offert par la Mutuelle géné-
rale de Paris. La remise officielle
au maire de l’arrondissement,
Daniel Vaillant, a eu lieu en pré-
sence de l’ensemble des services
d’urgences du 18e et de personna-
lités, dont le Pr Olivier Goeau-
Brissonnière et le Dr Jean-Pierre
Rifler, du comité Paris, réveille
mon cœur. Daniel Vaillant a de-
mandé la parution rapide du dé-
cret permettant la généralisation
de ce type de matériel à tous les
espaces publics, comme le recom-
mande entre autres l’Académie de
médecine. Il a annoncé l’implanta-
tion de dix DEA supplémentaires
dans l’arrondissement.
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